
 

 

Marilyn Quinn, présidente du Syndicat des infirmières et infirmiers du 
Nouveau-Brunswick, prend sa retraite après l’AGA 

 
 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

FREDERICTON – Plus de 200 infirmières et infirmiers immatriculés participent, cette semaine, à la 
42e assemblée générale annuelle du Syndicat des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick qui se 
tient du lundi 24 octobre au jeudi 27 octobre à l’Hôtel Delta de Fredericton. Cette rencontre marque le 
départ à la retraite de Marilyn Quinn, la présidente du SIINB ayant occupé ce poste le plus longtemps. 

Élue en 2004, Marilyn Quinn a rempli six mandats consécutifs de deux ans. Elle compte 39 années 
d’expérience en sciences infirmières. Sous sa gouverne, le SIINB a créé et entretenu de nombreuses 
relations de travail positives avec divers intervenants du secteur des soins de santé et du secteur de la 
main-d’œuvre, à l’échelle fédérale et provinciale.  
 
À l’échelle provinciale, Marilyn Quinn a dirigé des équipes de négociation qui ont conclu 16 conventions 
collectives pendant sa présidence. Elle a grandement contribué à exposer les préoccupations des 
membres sur de nombreuses questions, telles la prestation des soins aux patients de façon sécuritaire, 
l’exercice de la profession et la violence au travail. Elle est actuellement présidente du conseil des 
fiduciaires du régime de retraite de certains employés syndiqués (CES) et du régime de retraite dans les 
services publics du Nouveau-Brunswick (RRSPNB). 

Le SIINB est heureux d’annoncer que Paula Doucet a été élue par acclamation à titre de présidente. 
Elle entrera en fonction le 27 octobre 2016. Récemment employée à l’Hôpital régional Chaleur de 
Bathurst, elle possède 20 années d’expérience en sciences infirmières. 

Madame Doucet a un long et fier passé syndical, ayant été vice-présidente du SIINB durant les 
13 dernières années et présidente de la section locale de l’Hôpital de Bathurst pendant 16 ans, et 
ayant occupé divers postes de direction au conseil de la FTTNB et au Conseil du travail du district 
de Bathurst. La solide expérience qu’elle a acquise en matière de négociations collectives et au 
sein du mouvement ouvrier au Nouveau-Brunswick sera un excellent atout. 

La nécessité d’une loi provinciale visant à protéger les infirmières et infirmiers immatriculés, et tous les 
autres travailleurs de la santé contre la menace constante de violence au travail sera au cœur des 
discussions à l’AGA de cette année. Les délégués(es) discuteront aussi de résolutions qui définiront 
l’orientation du SIINB au cours de la prochaine année et seront appelés à voter sur ces résolutions. 

Le mardi 25 octobre, la présidente de la Fédération canadienne des syndicats d’infirmières et infirmiers, 
Linda Silas, abordera devant l’assemblée les problèmes auxquels font face les infirmières et infirmiers 
immatriculés, ainsi que les syndicats au pays. 
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Pour plus d‘information :    Leanne Lagsiar 
      Spécialiste des communications 
      Téléphone : 453-7265 
      Cellulaire : 461-4007 
      Courriel : llagsiar@nbnu.ca 


